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Objet : Subvention exceptionnelle à l'association Pérols Jumelage - Voyage à Florsheïm Am Main

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

VILLE DE PEROLS

CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JUIN 2017

L'an deux mille dix-sept, le vingt-neuf juin,

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 23 juin 2017,

s'est réuni dans la salle Gilbert Marchai ;

Présents : J.P Rico, Maire

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy - X. MIrault - C. PIstre - J. Taverne

O. Boudet - C. Moreteau - B. Rodriguez - M. LItton - A. Conesa - F. Boyer - J.M Leiendeckers - R. Casas

Mateu - G. Délia Raglone - C. Germain - A. Estève - C. Prost - A. Jamet - S. Waselynck - B. LIedo -1.

Gianlel

Absents représentés : M. Pellet excusé pouvoir à J.P. Rico - J.M. Malek excusé pouvoir à M. LItton - P.

Nivesse excusée pouvoir à C. PIstre - G. RIguidel excusé pouvoir à F. Bertouy - S. RIscal excusée

pouvoir à M. Marcou - B. Deltour excusé pouvoir à B. Conte Arranz

Monsieur le Maire rapporte :

A l'occasion des 25 ans du jumelage avec la ville de Florsheïm Am Main, 11 élèves de l'école

municipale de musique accompagnés d'un professeur de musique et du directeur se sont rendus en

Allemagne du 25 au 28 mal 2017.

L'association Pérols Jumelage a pris en charge la totalité des frais de transport entre Francfort et

Florsheïm, les visites et les repas de la journée du vendredi 26 mai.

Il convient que la commune rembourse l'association à hauteur des frais engagés pour la délégation

de l'EMM.

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir :

> Approuver le versement d'une subvention exceptionnelle de 600,00 € (six cents euros) au

bénéfice de l'association Pérols Jumelage ;

Dire que les crédits correspondants ont été prévus dans le cadre de « l'enveloppe

subventions exceptionnelles » à l'article 6574 du budget primitif 2017 ;

> Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l'article

R.2121-10 du code général des collectivités territoriales.
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Après en avoir délibéré; à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente
délibération par 27 voix (2 abstentions : A. Jamet - S. Waselynck).

La présente délibération peut faire robjet d'un recours pour excès de pouvoir devant ie tribunal
administratif de Montpeiiier dans un déiai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification et de sa réception par ie représentant de i'Etat.

Fait à PérolS;

pour extrait conforme le 29 juin 2017

Le Maire

Jean-PierreJ
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